
 

 
 

 

 

 

 

 

Présentation de l’opération 
Le projet s'inscrit dans le cadre de l'appel à projet "GEMAPI" lancé par l'Agence 
de l'Eau ciblant les projets ambitieux associant la gestion des inondations et la 
restauration des milieux naturels. 
Les principaux objectifs du projet sont :  

 Diminution de la vulnérabilité des riverains face aux inondations de 
l'Huveaune par l'optimisation de la zone d'expansion de crue 

 Restaurer et valoriser les berges et redonner au cours d'eau sa 
fonctionnalité écologique 

 Aménager un espace de promenade "vert", de cheminement doux et de 
détente aux abords de l'Huveaune intégrant un volet pédagogique 

 
 

Eléments de missions 
 Mission de maitrise d'œuvre : Diagnostic environnemental, fonctionnement 

hydraulique, conception du projet (proposition des préceptes 

d'aménagement : tracé, profils en travers, techniques végétales de 

stabilisation des berges…), prises en compte des contraintes foncière 

(riverains, réseaux, etc.). 

 Elaboration des dossiers réglementaires : Dossier d'autorisation "Loi sur 

l'Eau" et Etude d'impact. 

 

 

Réduction de la vulnérabilité, restauration 

des berges de l'Huveaune et réalisation 

du parc de la confluence à Auriol 
 

 Type : Maitrise d'œuvre partielle et dossier réglementaire 

 Maître d’ouvrage : SIBVH 

 Groupement : Riparia (mandataire) – Letoublon-Dupouy – HTV – VDI 

 Montant de l’étude : 65 000 € HT (Part Riparia 20 000 € HT) 

 Date : En cours 

 
 

 

 
   

   

 
   

   
 

 
 

 

 
   

   

 
   

   
 


